
Demande de destruction de nid  

de frelons asiatiques*  
 

 

Je soussigné(é),                                                                                     , demande auprès de la CCICP 
(Communauté de Communes Isle et Crempse en Périgord), l’intervention de l’ASE 
(Association de Sauvegarde de l’Environnement) pour destruction d’un nid de frelons 
asiatiques situé : 

 

-Adresse exacte  : 
 
-Localisation/support (ex : arbre, préau, coin de fenêtre, cheminée…) : 
 
-Hauteur (approximative) : 
 
-Taille (approximative) : 
 
-Nid en activité :   Oui  □              Non  □   
 

Je suis joignable par : -     Téléphone  : 

- Mail : 

Date :        Signature : 

 

 

 

*L’ASE traite exclusivement la destruction des nids de frelons asiatiques. 

-Si le nid de frelons asiatiques se situe sur une parcelle dont je ne suis pas 
propriétaire, contacter le propriétaire ou la mairie de secteur ou CCICP (05-53-81-
00-88 – ccicp@ccicp.fr) car l’intervention de l’ASE est payante. 

-Si le nid se situe sur la voie publique, contacter la mairie de secteur ou CCICP pour 
signalement à l’ASE. 

-Au 01/01/2026, la tarification de l’intervention de l’ASE est de : 

-40 € si le nid est situé à – de 7 mètres de hauteur (adhésion à l’ASE incluse) ; 

-55€ si le nid est situé à + de 7 mètres de hauteur (adhésion à l’ASE incluse). 

L’intervention de l’ASE est fixée entre 2 et 3 jours après déclaration en mairie ou CCICP. 
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